
LE CONTRÔLE DE LA TERRE NOUS CONCERNE TOUS.TE.S

LE DROIT DES PETIT.E.S PAYSAN.NE.S À LA TERRE
L’EUROPE A BESOIN DE PLUS DE PAYSAN.NE.S

QUI CONTRÔLE LA TERRE ? 

EN 2016, 6,9% DES FERMES DE L’UE 

CONTRÔLAIENT 68,2% DE LA SUPERFICIE AGRI-
COLE UTILE DE L’UE

La politique foncière (qui contrôle quelle terre, comment elle est utilisée, à quelles fins et au profit 
de qui) – établit les conditions de production de votre nourriture, son origine, et son prix. Elle façonne 
les communautés rurales, influe sur le changement climatique et la biodiversité, et détermine les 
bénéficiaires des subventions de la politique agricole commune (PAC), financée par l’argent public.
Aujourd’hui, à cause d’un manque de transparence et d’une concentration du pouvoir, les acteur.
rice.s puissant.e.s du secteur font pression pour avoir le contrôle sur la politique foncière, et ces 
dernières années, beaucoup d’exemples de corruption ont été rendus publics.

L’accaparement de terres, c’est 
le contrôle des superficies plus 
importantes que les superficies 
locales habituelles (par le biais de 
la propriété ou d’autres accords) à 
des fins de spéculation, d’extrac-
tion, de contrôle des ressources 
ou de marchandisation, et ce au 
détriment des paysan.ne.s, de 
l’agroécologie, de la souverai-
neté alimentaire et des droits de 
l’homme. 

La terre est traitée comme une 
marchandise et un actif financier, 
et elle est utilisée pour récolter 
d’énormes profits pour un petit 
nombre de personnes. Ces der-
nières ne tiennent pas compte du 
fait que l’accès à la terre est es-
sentiel pour cultiver des aliments 
sains pour la population, lutter 
contre le changement climatique 
et la perte de biodiversité, fournir 
des emplois et préserver les 
communautés.

L’accaparement de terres est par-
ticulièrement alimenté par des 
politiques agricoles telles que 
la PAC, qui subventionnent les 
fermes en fonction de leur taille. 
Comme plus de terre est syno-
nyme de plus d’argent, cela incite 
à en acquérir le plus possible, ce 
qui conduit à une concentration 
foncière. 

ACCAPAREMENT POUR PEU D’HUMAIN.E.S ACCUMULATION

EN RAISON DE LEUR GRANDE TAILLE
1,95 % DES 6,7 MILLIONS DE FERMES EUROPÉENNES

REÇOIVENT 30 % DE LA TOTALITÉ DE L’AIDE DIRECTE DE LA PAC

EN MOYENNE, 20 % DES BÉNÉFICIAIRES DE LA PAC

REÇOIVENT 80 % DES PAIEMENTS DIRECTS

LES INÉGALITÉS QUI EN DÉCOULENT 
La concentration croissante des terres a 
souvent un impact sur les groupes mar-

ginalisés, qu’ils soient ethniques, de sexe, d’âge 
ou de classe. Elle empêche les nouveaux.elles 
agriculteur.rice.s d’accéder à la terre et affecte la 
capacité des petit.e.s agriculteur.rice.s à conser-
ver l’accès à leurs terres face à des acteur.rice.s 
puissant.e.s... Avec une population vieillissante 
d’agriculteur.rice.s en Europe et des engagements 
climatiques qui exigent de s’écarter du système 
d’exportations, un accès insuffisant à la terre peut 
conduire à une insécurité alimentaire future.

PROBLÈME
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L’ALTERNATIVE : L’ACCÈS À LA TERRE POUR L’AGRICULTURE PAYSANNE

LE DROIT DES PETIT.E.S PAYSAN.NE.S À LA TERRE
L’EUROPE A BESOIN DE PLUS DE PAYSAN.NE.S

SOLUTION

La terre ne peut pas être traitée comme une marchandise : il s’agit d’une ressource épuisable avec des 
fonctions sociales, culturelles, environnementales et économiques importantes. En raison de la population 
vieillissante de paysan.ne.s, sur les 20 prochaines années, des millions de hectares de terre agricole chan-
geront de main, et le sort de ces terres, une fois disponibles, est essentiel. Puisque l’agriculture paysanne 
agroécologique est plus diversifiée et moins intense, l’accès à la terre pour les petit.e.s paysan.ne.s permet 
de préserver la biodiversité, de créer des emplois, de garantir le bien-être animal, et de fournir une nourri-
ture saine et locale qui n’a pas le même impact sur la planète ou sur notre santé que l’agriculture industrielle.

Une plus grande 
transparence, 

grâce à un 
observatoire 
européen du 
foncier, qui 
contrôle les 
transactions 

foncières

Une évaluation 
indépendante de 

l’impact de la 
politique foncière 

faite par un 
groupe de travail 

institutionnel 
de haut-niveau, 

travaillant de 
concert avec des 

petit.e.s
 producteur.rice.s

COMMENT FAIRE BOUGER LES CHOSES

Une cohérence 
entre les 
politiques 

européennes 
telles que le 

Pacte Vert, la 
stratégie « De 
la ferme à la 
table » et la 

PAC, notamment 
en arrêtant de 
négocier les 

accords de libre-
échange

Une politique 
foncière 

nationale et 
régionale qui 

facilite un 
accès à la terre 
démocratique et 
transparent pour 
l’agroécologie, 

soutenue par ces 
mesures prises 

au niveau de l’UE

TERRE ET 
SOUVERAINETÉ 
ALIMENTAIRE 
La souveraineté ali-

mentaire assure le droit à une 
alimentation saine et culturel-
lement appropriée, produite 
avec des méthodes durables et 
respectueuses de l’environne-
ment. Elle garantit aussi le droit 
de définir nos systèmes alimen-
taires et agricoles. C’est une 
lutte en faveur de la solidarité, 
et non de la compétition, pour 
construire un monde plus juste, 
en partant du bas vers le haut. 
Sans accès à la terre, les pay-
san.ne.s n’ont pas l’autonomie 
de choisir leur production ou la 
manière de la produire, et les 
citoyen.ne.s ignorent ce qui se 
cache derrière leur nourriture.

70 % DE LA POPULATION MONDIALE

EST NOURRIE PAR DES RÉSEAUX 
DE PETIT.E.S PRODUCTEUR.RICE.S 

LES REVENUS DES PAYSAN.NE.S SONT 

50% PLUS BAS
QUE LES REVENUS 

DU RESTE DE LA SOCIÉTÉ

INFO + DOCS : https://www.eurovia.org/main-issue/
land SOURCES : Roots of Resilience, Nyeleni ECA, 
‘How can public policy support small-scale family 
farms?’, 2021 / ECVC et al, ‘Who will feed us’, 2015 
/ ETC Group, 2017

L’UE A PERDU PLUS DE 

3.5 MILLIONS
 DE FERMES DE MOINS DE 5 HECTARES 

ENTRE 2005 ET 2016

De meilleures 
lignes 

directrices 
pour les États 
membres, sur 

la gouvernance 
foncière et sur 

les objectifs 
fonciers de 

politique 
publique, 
qui soient 

cohérentes, 
efficaces, et 

transparentes 
grâce à une 

directive 
foncière 

européenne

Une garantie 
d’un revenu 

juste grâce aux 
subventions de la 
PAC, attribuées 
selon le nombre 

de travailleur.
euse.s et non pas 

selon la super-
ficie agricole, 
ainsi que des 

mécanismes de 
réglementation 

du marché

UN DROIT HUMAIN
Art. 17 de la Déclara-
tion des Nations unies 
sur les droits des pay-

san.ne.s et des autres personnes 
travaillant dans les zones rurales 
(UNDROP) : ‘Les États prendront 
des mesures pour procéder à des 
réformes agraires afin de facili-
ter un accès large et équitable à 
la terre et aux autres ressources 
naturelles dont les paysans et les 
autres personnes travaillant dans 
les zones rurales ont besoin pour 
des conditions de vie adéquates, 
et pour limiter la concentration et 
le contrôle excessifs de la terre eu 
égard à sa fonction sociale.’
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